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Résolutions 1 :   Modifications des statuts de la société en vue de permettre le paiement du dividende en 

actions.  
Résolutions 2 :    Approbation des comptes annuels de l’exercice 2020 
Résolutions 3:   Approbation des comptes consolidés de l'exercice 2020 
Résolutions 4 :   Affectation du résultat de l'exercice 2020. 

                   Et fixation du dividende à 0,80 € par action 
Résolutions 5 :   Option pour le paiement du dividende en actions 
Résolutions 6 :   Approbation de la convention de prêt entre Crédit Agricole S.A et Crédit du Maroc, visant 

à répondre à la demande du superviseur marocain que les établissements sous sa 
supervision conservent le dividende 2019, émise postérieurement à son Assemblée 
générale 

Résolutions 7 :   Approbation de l’avenant à la convention Pacte d’associé, signé le 8 juin 2018 précisant 
les règles de gouvernance de CAGIP 

Résolutions 8 :   Approbation de l’avenant à la convention de transfert de l’activité MSI de Crédit Agricole 
S.A à CA-CIB, relatif à la modification du périmètre de la cession de fonds de commerce 
opérée entre Crédit Agricole SA et CA-CIB le 1er janvier 2018 

Résolutions 9 :   Approbation de Approbation des quatre conventions d’intégration fiscale renouvelées 
par le Conseil du 10 février 2021 

Résolutions 10 :   Approbation de l’avenant à la convention de prêt modificatrice du 10 octobre 2017,  
Résolutions 11 :   Nomination de Mme Agnès Audier, en remplacement de Mme Laurence Dors, 

administratrice 
Résolutions 12 :   Nomination de Mme Marianne Laigneau, en remplacement de Mme Monica 

Mondardini, administratrice 
Résolutions 13 :   Nomination de Mme Alessia Mosca, en remplacement de Mme Caroline Catoire, 

administratrice 
Résolutions 14 :   Nomination de M. Olivier Aufray, en remplacement de M. Philippe de Waal, 

administrateur 
Résolutions 15 :   Renouvellement du mandat de M. Louis Tercinier, administrateur 
Résolutions 16 :   Renouvellement du mandat de la SAS, rue de la Boétie, administrateur 
Résolutions 17 :   Ratification de la cooptation de Mme Nicole Gourmelon qui a remplacé Mme René 

Talamona, en qualité d’administrateur 
Résolutions 18 :   Renouvellement du mandat de Mme Nicole Gourmelon, administratrice 
Résolutions 19:   Nomination de M. Christophe Lesur, en qualité d’administrateur représentant les salariés 

actionnaires et de M. Caroline Corbière, suppléante 
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Résolutions 20 :   Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d'administration 
pour 2021 

 
Résolutions 21 :   Approbation de la politique de rémunération du Directeur général pour 2021 

 
Résolutions 22 :   Approbation de la politique de rémunération du Directeur général délégué 2021 

Résolutions 23 :   Approbation de la politique de rémunération des administrateurs pour 2021 
Résolutions 24 :   Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute 

nature versés au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2020 ou attribués au titre du 
même exercice à M. Dominique Lefebvre, Président du Conseil d'administration 

 
Résolutions 25 :   Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 

totale et les avantages de toute nature versés au cours de l'exercice clos le 31 décembre 
2020 ou attribués au titre du même exercice à M. Philippe Brassac, Directeur général 

 
Résolutions 26 :   Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 

totale et les avantages de toute nature versés au cours de l'exercice clos le 31 décembre 
2020 ou attribués au titre du même exercice à M. Xavier Musca, Directeur général 
délégué 

Résolutions 27 :   Approbation du rapport sur les rémunérations 
Résolutions 28 :   Avis sur l'enveloppe globale des rémunérations versées, durant l'exercice écoulé, aux 

catégories de personnel dont les activités professionnelles ont une incidence significative 
sur le profil de risque de l'entreprise ou du groupe 

Résolutions 29 :   Autorisation à donner au Conseil d'administration à l’effet d'acheter ou de faire acheter 
les actions de la Société 

Résolutions 30:   Modifications des statuts en vue de prendre acte de la renumérotation du Code de 
commerce issu de l’ordonnance n°2020-1142 du 16 septembre 2020  

Résolutions 31 Modification de l’article 11 des statuts à l’effet de déterminer les modalités de 
désignation des administrateurs représentant les salariés. 

Résolutions 32 Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d'augmenter le capital social 
par émission d'actions et/ou de valeurs mobilières, donnant accès immédiatement ou à 
terme au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription, réservée aux 
salariés des sociétés du groupe Crédit Agricole adhérents d’un plan d’épargne 
d’entreprise 

Résolutions 33 Délégation de compétence au Conseil d’administration pour augmenter le capital social 
avec suppression du droit préférentiel de souscription, par émission d’actions ou de 
valeurs mobilières, donnant accès immédiatement ou à terme au capital, réservée à une 
catégorie de bénéficiaires, dans le cadre d’une opération d’actionnariat salarié)  

Résolutions 34 Pouvoirs en vue de l'accomplissement des formalités  
 LE POURQUOI DES VOTES NEGATIFS :  

o La CFDT est opposée au poids du coefficient d’exploitation dans la rémunération 
variable du DG et DGD qui a potentiellement des conséquences négatives sur l’emploi. 
(Résolutions 21,22, 25, 26) 

o La CFDT est opposée au versement d’actions gratuites au DG, alors même que dans 
toutes les entités les rémunérations sont bridées. (Résolutions 25). 
 

 DONNEZ VOS POUVOIRS AUX REPRESENTANTS CFDT POUR FAIRE ENTENDRE LA PAROLE 
DES SALARIES : 

Comme chaque année, les salariés actionnaires qui le souhaitent peuvent donner leurs pouvoirs à un 
militant CFDT présent à l’AG :  

Pascale Berger, 11 allée de l’ile aux moineaux, 25000 Besançon 
 

 


